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de Czudzin (Czudzin) qui reste à la Pologne; elle suit la 
Lan jusqu’à son confluent avec le Prypec (Pripiat), suit le 
Prypcc pendant 7 km. vers l’est, de là elle se dirige vers le 
sud, atteint le point le plus occidental du cours de la ri
vière Stwiga (Stwiga), et remonte la Stwiga jusqu’au point 
où cette rivière traverse la frontière des anciens gouverne
ments de Minsk et de Volhynie; de là elle suit la frontière 
de ces gouvernements jusqu’à la frontière des districts de 
Rowno et d’Ogruck, puis elle suit la frontière de ces dis
stricts jusqu'au point où elle coupe la voie ferrée à l’ouest 
de la gare d’Ochotnikowo (Ochotnikowo) et du bourg de 
Rokitno (Rakitna); continuant vers le sud, elle remonte 
la rivière Lwa (Lwa) jusqu’à sa source, et de là elle atteint 
le confluent de la rivière Korczwyk (Korczik) avec la rivière 
Slucza (Slucz); elle remonte la Korczyk, laissant la ville de 
Korzec (Koriec) à la Pologne; puis elle se dirige vers le sud- 
ouest en laissant Kilikijow (Kilikiew) à l'Ukraine, jusqu'à 
Miliatyn (Miliatin) qui revient à la Pologne; elle se dirige 
alors vers le sud, traverse la voie ferrée Rowno-Szopetowka 
( Rowno-Szepietowka), et la rivière Horyn (Goryn) et atteint 
la rivière Wilja (Wilja) laissant la ville d'Ostrog à la Pologne; 
puis elle remonte la Wilja qusqu’à Nowy Staw (Now. Staw) 
qui reste à l'Ukraine de là elle suit la direction générale nord- 
sud, en passant par Horyn, près de Lanowce (Lanowcy), lo
calité qui revient à la Pologne, et atteint la rivière Zbrucz, 
laissant la localité de Bialozorka (Bielozierka) à la Pologne 
et suit le Zbrucz jusqu’à son confluent avec le Dniestr 
(Dniestr).

Pour la détermination de la frontière le long des ri
vières, on convient que la ligne fixée suit le lit principal 
pour les rivières navigable*, et la ligne du milieu du plus 
grand bras pour les rivière» qui ne le sont pas. Cette frontière 
est fixée d’après une carte rosse établie à l’echelle de 25 
ventes pour un pouce anglais qui est joint au présent traité 
et tracée en rouge (Annexe n. 1. —  Carte).

En cas de divergence entre le texte et la carte, le texte 
fera foi.
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